
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉCISIONS 
DU PRÉSIDENT DE LA CCVG

La Présidente de la Communauté de Communes de la Vallée du 
Garon,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Vu la délibération n°2020-31, en date du 6 juillet 2020, relative 

aux délégations consenties en application des dispositions des articles 
L.5211-9 et L.5211-10 du CGCT ;

- Vu, les articles L 2121-29, L 2122-22 al. 3° et L 2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,

- Vu l’extrait du registre des délibérations du Conseil 
Communautaire du 15 avril 2014, portant délégation au profit de M. le 
Président des pouvoirs découlant des dispositions sus énoncées,

- Vu la délibération n°2014-74, en date du 2 décembre 2014, ayant 
approuvé l’adhésion à l’Agence France Locale de la Communauté de 
Communes de la Vallée du Garon;

- Vu le projet de délibération, de garantie octroyée aux titulaires de 
documents, ou titres émis par l’Agence France Locale, plafonnée en 2020 
au montant des emprunts que la CCVG aura souscrit ;

- Vues les propositions de prêts de La Banque Postale, de la Caisse 
d’Épargne Rhône Alpes et vue la proposition la mieux disante de prêt de 
l’Agence France Locale dont les conditions financières du 15 décembre 
2020 ont été approuvées par la Présidente.

-

DECIDE
Article 1 : Caractéristiques du prêt :
La Communauté de Communes  contracte, auprès de l’Agence 
France Locale, un prêt à taux fixe, d’un montant de 1.000.000 EUR 
dont les caractéristiques sont les suivantes :

Le 18 décembre 2020

Décision de la Présidente n° : 
66-2020

Objet : Décision d’emprunt 
auprès de l’Agence France 
Locale

Communauté de Communes de 
la Vallée du Garon 

Parc d’activités de Sacuny 
262 rue Barthélémy Thimonnier 
69530 Brignais
 
Tél. 04 72 31 78 72 
contact@cc-valleedugaron.fr
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Article 2 : La Présidente est autorisée à signer tout document relatif à cet emprunt (contrat, 
conditions générales, mandats de prélèvements, ….) aux caractéristiques mentionnées ci-
avant.
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Article 3 : Le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière Principale d’Oullins 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

Article 4 : Conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision au Conseil Communautaire.

Fait à Brignais, le ………….

#La Présidente, Françoise GAUQUELIN#
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